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Chapitre premier : Demande de crédit revisée comme suite aux 
décisions du Conseil de tutelle 

(Rapport du Secl'étaire général) 

1. A sa 933ème séance, le Conseil de tutelle a décidé d'envoyer, en 1959, deux 

missions de visite dans les Territoires sous tutelle du Pacifi~1e, une au 

Samoa-<:lccidental et 1 1 autre à Nauru, à J.a :Nouvelle-Guinée et dans les Îles du 

Pacifique. 

2. Au chapitre premier du Projet de budset de 1959, un crédit de 61.500 dollars 

est demandé pour couvrir les dépenses d'une mission de vi:3ite dans les Territoires 

sous tutelle du Pacifique. Les dépenses qu'entraîneront les deux missions sont 

évaluées à 77.5CO dollars environ, soit 16.000 dollars de plus. 

3. En conséquence, le montant total du crédit demandé par le Secrétaire général 

à l'article IV du chapitre premier du Projet de budget pour 1959 (le Conseil de 

tutelle, ses cowatssions et comités) est porté de 63.500 dollars à 79.500 dollars, 

se répartissant comme suit : 

a) Deux missions de visite dans les Territoires 
sous tutelle du Pacifique 

b) Prorogation en 1959 de l'activité de la 
Mission de visite de 1958 au Cameroun 
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Dollars 

77.500 

2.000 




